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[bookmark: decision]DÉCISION
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[bookmark: supprimer_apercu]L’APERÇU
De 2008 à novembre 2017, madame Maria-Magdalena Catrinescu est assistante de recherche en laboratoire pour diverses institutions, dont l’Université McGill. En mai 2018, la Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail accepte sa réclamation pour une maladie professionnelle pulmonaire, soit un asthme professionnel aux rongeurs[footnoteRef:1]. [1:  	À la suite d’une expertise du Comité des maladies professionnelles pulmonaires, entérinée par le Comité spécial des présidents.] 

Une atteinte permanente à l’intégrité physique de 3 % est alors établie. Il est également établi que la travailleuse ne peut plus désormais être exposée aux souris, aux rats ou à d’autres rongeurs. La Commission conclut donc que la travailleuse n’est pas capable d’exercer son emploi. Elle détermine qu’elle est toutefois capable d’exercer l’emploi convenable de technicienne en laboratoire/assistance en recherche à compter du 9 avril 2019[footnoteRef:2]. [2:  	À noter qu’en avril 2021, à l’issue d’un accord intervenu entre la travailleuse, l’employeur et la Commission, qu’entérine le Tribunal, il est convenu que la travailleuse n’a pas la capacité d’exercer cet emploi convenable. Les parties s’entendent sur la capacité de la travailleuse d’exercer un nouvel emploi convenable d’adjointe administrative à compter du 22 février 2021.] 

En février 2020, à la suite d’une réévaluation des séquelles de la maladie, la Commission reconnaît une atteinte permanente additionnelle de 13 %[footnoteRef:3]. [3:  	De nouveau, à la suite d’une expertise du Comité des maladies professionnelles pulmonaires, entérinée par le Comité spécial des présidents. ] 

En mars 2020, la travailleuse dépose une réclamation à la Commission pour une récidive, rechute ou aggravation pour « perte d’emploi ». L’attestation médicale produite à son soutien mentionne divers diagnostics, dont celui de détresse psychologique. Cette condition sera plus tard précisée comme un trouble d’adaptation. Lors du traitement de sa réclamation, la travailleuse précise à la Commission que la récidive, rechute ou aggravation qu’elle invoque ne concerne que sa lésion psychologique. Tant initialement qu’à la suite d’une révision administrative, la Commission refuse la réclamation, d’où la présente contestation[footnoteRef:4]. [4:  	Décisions des 15 juillet et 1er octobre 2021.] 

Seule la travailleuse est présente à l’audience. Elle prétend que sa lésion psychologique, diagnostiquée le 10 mars 2020, est en lien avec sa maladie professionnelle pulmonaire. Dans une correspondance transmise avant la tenue de l’audience, l’employeur avise le Tribunal qu’il n’y participera pas et il invoque que la Commission a refusé à juste titre la réclamation de la travailleuse.
Le Tribunal n’est pas de cet avis. La preuve démontre que le trouble d’adaptation de la travailleuse consiste en une récidive, rechute ou aggravation de sa maladie professionnelle du 9 novembre 2017.
[bookmark: supprimer_analyse]L’ANALYSE
La récidive, rechute ou aggravation est l’une des catégories de lésion professionnelle mentionnées à l’article 2 de la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles[footnoteRef:5]. La notion elle-même n’est toutefois pas définie. Selon le sens courant de ses termes, on l’assimile à une réapparition, une reprise évolutive ou une recrudescence d’une lésion ou de ses symptômes, soit de façon plus générale à une modification négative de l’état de santé[footnoteRef:6]. [5:  	RLRQ, c. A-3.001, la Loi.]  [6:  	Dubé et Entreprises du Jalaumé enr., C.L.P. 380599-01A-0906, 21 septembre 2009, G. Tardif.] 

Le travailleur qui y prétend doit d’abord établir, selon une preuve prépondérante, une modification négative de son état de santé depuis la consolidation de sa lésion professionnelle initiale. Une telle modification pourra être établie en fonction notamment des symptômes ressentis par le travailleur, des signes cliniques déjà présents ou nouveaux, qu’ils soient objectifs ou subjectifs, et s’il y a lieu, des tests cliniques et autres examens venant corroborer une telle détérioration[footnoteRef:7]. [7:  	Id.] 

Il ne fait aucun doute, en l’espèce, que le trouble d’adaptation, diagnostiqué par le professionnel de la santé qui a charge de la travailleuse, soit le docteur Tewfik Yahia Cherif, consiste en une modification négative de son état de santé. Aucune preuve avant mars 2020 ne fait allusion à une quelconque condition ou lésion psychologique chez la travailleuse.
Une fois cette première étape franchie, un lien causal entre cette modification et la lésion professionnelle initiale ou l’événement d’origine doit être démontré.
Sans être décisifs, les critères suivants, énoncés dans l’affaire Boisvert et Halco[footnoteRef:8], guident le Tribunal dans l’appréciation de cette relation : la gravité de la lésion initiale; la continuité de la symptomatologie; l’existence ou non d’un suivi médical; le retour au travail, avec ou sans limitations fonctionnelles; la présence ou l’absence d’une atteinte permanente à l’intégrité physique ou psychique; la présence ou l’absence de conditions personnelles ; la compatibilité de la symptomatologie alléguée au moment de la récidive, rechute ou aggravation avec la nature de la lésion initiale; le délai entre la récidive, rechute ou aggravation et la lésion initiale. [8:  	[1995] C.A.L.P. 19.] 

Lorsqu’il s’agit de déterminer, comme en l’espèce, si une lésion psychologique peut être reconnue à titre de récidive, rechute ou aggravation, une attention particulière est portée sur la gravité et les conséquences de la lésion initiale, sur les effets de celle‑ci sur la condition psychologique du travailleur, sur la présence de conditions ou de problèmes personnels sans lien avec la lésion professionnelle et sur les opinions médicales à ce sujet[footnoteRef:9]. [9:  	Compagnie A et A.D., 2023 QCTAT 235.] 

Ainsi, pour établir un lien entre le trouble d’adaptation de la travailleuse et son asthme professionnel aux rongeurs, le Tribunal doit identifier les facteurs responsables de la lésion psychologique, puis déterminer s’ils sont suffisamment liés aux conséquences de la maladie physique initiale[footnoteRef:10]. Une telle relation est établie si la preuve prépondérante mène à conclure que l’existence d’une relation entre la lésion psychologique et la lésion physique est plus probable que son absence. [10:  	M. A. et Compagnie A, 2015 QCCLP 1511, et plus récemment : Bouchard et Charl-Pol inc. (usines Saguenay), 2020 QCTAT 2031.] 

En l’espèce, la Commission conclut, dans sa décision du 1er octobre 2021, que la travailleuse ne fait pas cette démonstration :
Bien que vous présentiez un trouble de l’adaptation, la preuve médicale disponible ne permet pas de démontrer qu’une modification objective, voire une aggravation, de votre état de santé soit survenue le 10 mars 2020 en relation directe avec votre lésion professionnelle initiale du 9 novembre 2017 ou avec les conséquences de celle-ci. De plus, votre insatisfaction résultant de la perte d’emploi ne peut être retenue comme étant à l’origine d’une lésion professionnelle.

Le Tribunal ne partage pas cette conclusion.
En premier lieu, l’affirmation de la Commission selon laquelle l’insatisfaction de la travailleuse résultant de sa perte d’emploi ne peut être retenue doit être nuancée.
Certes, l’ensemble des événements qui ne sont pas reliés directement à la lésion professionnelle et qui résultent plutôt d’une conséquence de l’application de la Loi, par exemple les problèmes administratifs ou financiers découlant d’une contestation d’une décision de la Commission, demeurent des considérations de nature personnelle qui ne permettent généralement pas d’établir la relation[footnoteRef:11]. [11:  	Vallières et Excavations Gaston Vallières inc., 2015 QCCLP 1598.] 

Toutefois, les facteurs de stress reliés à la perte d’emploi, le deuil de cet emploi, la perte de capacité, l’incertitude par rapport à un avenir professionnel sont des facteurs qui ne constituent pas de simples « tracasseries administratives »[footnoteRef:12]. Elles doivent être considérées aux fins de l’examen de la relation entre la lésion psychologique et la lésion physique initiale[footnoteRef:13] : [12:  	Compagnie A et A.D., précitée, note 9.]  [13:  	Grondin et Planfor inc., 2018 QCTAT 5171. Voir également Brousseau et Lionel Vennes & Fils inc., 2021 QCTAT 5141.] 

[60]	Il s’agit de conséquences directes de la lésion professionnelle et des changements opérés dans la vie professionnelle et personnelle d’un travailleur, et non de situations qui résultent de l’application d’une disposition de la Loi ou de simples inconvénients normaux dans le traitement administratif d’un dossier par la Commission.
[Note omise]
En l’espèce, il est d’abord surprenant de constater à quel point la Commission banalise la réaction psychologique de la travailleuse face à sa perte d’emploi. La Commission considère qu’il s’agit d’insatisfaction de sa part, alors que la preuve médicale fait plutôt référence à une détresse psychologique, puis à un trouble d’adaptation, reliés directement à cette perte d’emploi.
À l’audience, la travailleuse témoigne combien cette perte d’emploi a été un choc pour elle. Biochimiste de formation, la travailleuse devient, en 2008, assistante de recherche en laboratoire après avoir obtenu un certificat effectué à la suite de son arrivée au Québec, un emploi qu’elle exercera durant une dizaine d’années.
Malgré son asthme professionnel aux rongeurs, la travailleuse a bon espoir au printemps 2019 de pouvoir trouver un emploi similaire, soit l’emploi convenable de technicienne en laboratoire/assistance en recherche, déterminé par la Commission. En janvier et février 2020, elle passe des entrevues pour occuper de tels postes. Sa candidature est refusée en raison, dit-elle, du dossier médical qu’elle fournit.
Par ailleurs, une récente expertise du Comité des maladies professionnelles pulmonaires, soit celle du 9 janvier 2020, indique que non seulement la travailleuse ne doit pas être exposée à des rongeurs, ni en laboratoire ni en dehors du laboratoire, elle ne doit pas non plus être exposée à des irritants respiratoires en quantité excessive. C’est d’ailleurs sur la base de cette dernière restriction qu’il sera convenu par accord, au printemps 2021, que la travailleuse n’a finalement pas la capacité d’exercer l’emploi convenable de technicienne en laboratoire/assistance en recherche.
Au cours des premières semaines de 2020, la travailleuse apprend ainsi qu’elle ne pourra plus jamais occuper un emploi en laboratoire en raison de sa maladie professionnelle. Un grand deuil s’amorce pour elle. Des symptômes anxieux s’installent progressivement. Elle a de plus en plus de difficulté à dormir, à se concentrer et à s’intéresser à ses proches. Ce qui la conduit à consulter début mars 2020. Il lui est dès lors prescrit un suivi psychologique.
Contrairement à la Commission, le Tribunal considère qu’il n’est pas ici question d’une simple insatisfaction de la travailleuse ni d’une simple tracasserie administrative.
En plus de la perte d’emploi, la travailleuse est informée, à la même époque, de l’aggravation importante de ses séquelles. Rappelons que le déficit anatomo‑physiologique en lien avec son asthme professionnel passe de 3 % à 16 %.
Au‑delà de ce pourcentage, la travailleuse témoigne qu’elle devient très anxieuse quant à cette détérioration objective de sa capacité respiratoire. Elle craint de ne plus pouvoir respirer, ce qui entraîne chez elle des crises de panique qui ne font qu’exacerber ses difficultés respiratoires, d’autant plus que le recours aux pompes ne réussit pas à les apaiser. Cette réaction psychologique face aux séquelles de sa maladie professionnelle y est directement reliée.
Ainsi, la travailleuse attribue sa lésion psychologique aux pensées négatives et au stress qu’occasionnent sa perte d’emploi et la dégradation de son asthme. Son témoignage est crédible et trouve écho dans la preuve documentaire.
Enfin, aucune autre condition ou problème personnel ne survient dans les premiers mois de 2020. La travailleuse ne le cache pas, la pandémie de la Covid-19 n’a certes pas aidé. Le Tribunal retient toutefois que la possible contribution de cette situation, alors bien naissante, ne fait pas obstacle à la reconnaissance de son trouble d’adaptation à titre de récidive, rechute ou aggravation.
En effet, la preuve prépondérante mène ici le Tribunal à conclure que la probabilité de l’existence d’une relation entre le trouble d’adaptation et l’asthme professionnel aux rongeurs est plus probable que son absence.
PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL :
ACCUEILLE la contestation de madame Maria-Magdalena Catrinescu, la travailleuse;
INFIRME la décision de la Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail rendue le 1er octobre 2021, à la suite d’une révision administrative;
DÉCLARE que la travailleuse a subi une récidive, rechute ou aggravation le 10 mars 2020 de sa maladie professionnelle du 9 novembre 2017, soit un trouble d’adaptation.
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